
PROCÉDURE POUR LA PRISE DE RENDEZ-VOUS 

La rentrée administrative est le 29 août 2022 Vous n’avez aucun changement à faire 

Vérifiez votre fuseau horaire. 

Vous devez avoir le même qui est indiqué 

Cliquez sur l’heure qui vous convient pour votre rendez-vous. 

N’oubliez pas de cliquer sur la barre de défilement pour voir les 

heures supplémentaires. 



Indiquez le nom du père, de la mère ou du tuteur. 
Indiquez le nom de votre enfant. 

Cliquez sur réserver 

pour terminer 


